
 COMMISSION DEPARTEMENTALE D’APPEL 
 

Commission plénière  D’URGENCE en configuration DISCIPLINAIRE 
du  Lundi 25 mars  2019 -  Procès-verbal N°10 

 
 

La commission d’appel du District du Calvados s’est réunie sous la présidence de Monsieur André 
ALIX, 
 
Membres présents : Messieurs : Richard BRIE, Ernest de la COTTE, Gérard LECOMTE, Jean-
Michel ROMANO, Alain RUIZ, Philippe TERRADE, et Guy ZIVEREC  
 
Membre excusé : Louis MAINDRELLE  
 
Dossier traité : 
 

 Match N° 21321557 :   Coupe Départementale Vétérans du 10/03/2019 
 
              FC BAIE de l’ORNE 11 – Les 2 VALLEES 11 
 
Cette rencontre de coupe s’est soldée par une décision de la commission de 
discipline concernant une réclamation d’après match du club BAIE de l’ORNE. 
 
Cette décision est aujourd’hui frappée d’appel par le club Les 2 VALLEES et doit 
faire l’objet d’une instruction de la commission d’appel. 
 
En conséquence, l’organisation de la séance de tirs aux buts 
programmée par la commission des compétitions au 31 mars prochain 
ne pourra s’exécuter, étant purement et simplement annulée dans 
l’attente des conclusions de la procédure d’appel qui interviendra dans 
les prochains jours.    
 
La commission informe les commissions el clubs concernés : Discipline, 
Compétitions, Arbitrage, Vétérans, club de BAIE de l’ORNE et les 2 VALLEES. 

  
 
 
  

 
Le secrétaire                        Le président  

                                                                                                                                                                              
                                                                                                                                                                                                                                         

                                                                                                
 

                                                                                                                                                                                     


